PROCES-VERBAL de la REUNION
du CONSEIL MUNICIPAL
du  13 AVRIL 2011

L’an deux mil onze, le 13 AVRIL, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Ciers-sur-Gironde, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Anne-Marie PLISSON, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 07/04/2011

PRESENTS : Mme PLISSON, Maire, MM. PERIER, CARITAN, Mme ROYON, M. VIE, Mmes CORRE, RIVIERE, Adjoints, Mme BECHET SOLIS, MM. JEANNEAU, NESPOLI, BONNAUD, SANDEAU, BATTAS, Mmes BRUN, FEUGAS, MM. TRIJARD, MIOSSEC, MOUGNERES, JOUBERT.

POUVOIRS : Mme VIALA donne pouvoir à Mme BRUN, M. DUMONT donne pouvoir à Mme RIVIERE.

EXCUSEE : Mme PILLET 

Secrétaire de Séance : M. BATTAS.

Approbation des procès-verbaux des réunions des 11 et 25 février 2011

La séance est ouverte à 21 h et Madame le Maire, après avoir vérifié que le quorum était atteint, fait procéder à l’élection du secrétaire de séance : M. BATTAS est désigné à l’unanimité. Elle fait ensuite approuver les procès-verbaux des séances des 11 et 25 février 2011. Ceux-ci sont approuvés à l’unanimité.

1. – POLE ADMINISTRATION GENERALE ET PERSONNEL

1.1 – Compte administratif 2010

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, présente les résultats de l’exercice 2010 qui s’établissent comme suit :

	COMMUNE

Section de Fonctionnement

Section d’Investissement

TOTAL BUDGET COMMUNE
	DEPENSES
	RECETTES
	RESULTAT

	
	2 500 317,32

742 242,82
	3 570 305,63

590 276,12
	1 069 988,31

- 151 966,70

	
	3 242 560,14
	4 160 581,75
	918 021,61

	
	
	
	

	C.C.A.S.

Section de fonctionnement

TOTAL BUDGET C.C.A.S.
	24 971,17
	30 076,87
	5 105,70

	
	24 971,17
	30 076,87
	5 105,70

	REGIE TRANSPORT

Section de fonctionnement


	44 864,29
	44 864,29
	0

	TOTAL BUDGET TRANSPORT
	44 864,29
	44 864,29
	0

	
	
	
	

	CINEMA

Section de fonctionnement

TOTAL BUDGET CINEMA
	78 292,94
	78 283,97
	- 8,97

	
	78 292,94
	78 283,97
	- 8,97

	
	
	
	

	ASSAINISSEMENT

Section de fonctionnement

Section d’investissement
	110 337,73

130 839,42
	381 653,45

182 149,98
	271 315,72

51 310,56

	TOTAL BUDGET ASSAINISSEMENT
	241 177,15
	563 803,43
	322 626,28

	
	
	
	

	TOTAL GENERAL DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010
	3 631 865,69
	4 877 610,31
	1 245 744,62


Madame le Maire se retire et ne participe pas au vote. C’est le doyen de l’assemblée, M. Guy BONNAUD, qui préside les débats.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’approuver le compte administratif 2010 pour le budget principal et les budgets annexes.

1.2 – Compte de gestion 2010

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, présente à l’assemblée les comptes de gestion du budget principal et des budgets annexes dressés par Madame le Percepteur pour l’année 2010.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’approuver les comptes de gestion 2010, dressés par Madame le Percepteur, pour le budget principal et les budgets annexes.

1.3 – Affectation des résultats 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010 approuve, à l’unanimité, l’affectation des résultats de la section de fonctionnement du Budget Principal de la Commune comme suit :

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

Résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 
271 588,61 €

Résultat excédentaire antérieur reporté
798 399,70 €

Résultat de clôture à affecter          Excédent         

                               1 069 988,31 €

Besoin réel de financement de la section d’investissement

Résultat de la section d’investissement de l’exercice
- 13 097,03 €

Résultat antérieur reporté à la section d’investissement
- 138 869,67 €

Résultat comptable cumulé (D001 Déficit)
    

                               - 151 966,70 €

Restes à réaliser en dépenses
16 389,20 €

Restes à réaliser en recettes
16 291,26 €

Besoin réel de financement                                                                                     152 064,64 €

Affectation du résultat de la section de fonctionnement

Résultat excédentaire

En couverture du besoin réel de financement de 

la section d’investissement
152 064,64 €

En excédent reporté à la section de fonctionnement                                             917 923,67 €

Transcription Budgétaire :

	Section de fonctionnement
	Section d’investissement

	Dépenses
	Recettes
	Dépenses
	Recettes


	D002 : Déficit reporté
	R 002 : Excédent reporté

 917 923,67 €
	D001 : Solde d’exécution N-1

151 966,70 €
	R 001 : Excédent d’investissement

R 1068 Excédents comptabilisés
 152 064,64 € 


Affectation des résultats des budgets annexes

l’exercice 2010, est appelé à délibérer en vue de procéder à l’affectation définitive des résultats de fonctionnement des budgets annexes comme suit :

BUDGET REGIE DES TRANSPORTS

Résultat de la section de fonctionnement à affecter


Résultat d’exercice de la section de fonctionnement…………..…………………………0 €

Résultat excédentaire antérieur reporté……………………………
…….0€

Résultat de clôture à affecter
                   0

BUDGET CINEMA

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

Résultat de la section de fonctionnement de l’exercice
- 11,75 €

Résultat excédentaire antérieur reporté
2,78 €

Résultat de clôture (déficit)- 8,97 €

Affectation du résultat de la section de fonctionnement

Déficit reporté à la section de Fonctionnement……………………………….……… 8,97 €

BUDGET C.C.A.S.

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

Résultat de la section de fonctionnement de l’exercice
- 1 150,47 €

Résultat excédentaire antérieur reporté
6 256,17 €

Résultat de clôture à affecter        Excédent………………………………………...5 105,70 €

Affectation du résultat de la section de fonctionnement

Excédent reporté à la section de fonctionnement…………………………………..5 105,70 €

BUDGET ASSAINISSEMENT

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

Résultat de la section de fonctionnement de l’exercice
85 219,47 €

Résultat excédentaire antérieur reporté
186 096,25 €

Résultat de clôture à affecter        Excédent………………………………….…..271 315,72 €

Besoin réel de financement de la section d’investissement :

Résultat de la section d’investissement de l’exercice
- 29 424,07 €

Résultat antérieur reporté à la section d’investissement
80 734,63 €

Résultat comptable cumulé      Excédent………………………………….……….51 310,56 €

Restes à réaliser

Dépenses :
160 285,66 €

Recettes :
62 848,71 €

Besoin réel de financement……………………………………………...…..…….46 126,39 €

Affectation du résultat de la section de fonctionnement

Résultat excédentaire :
271 315,72 €

En couverture du besoin réel de financement

de la section d’investissement au compte 106
46 127,00 €

En excédent reporté à la section de fonctionnement
225 188,72 €

Transcription budgétaire :

	Section de fonctionnement
	Section d’investissement

	Dépenses
	Recettes
	Dépenses
	Recettes

	D002 : déficit reporté
	R 002 : Excédent reporté

225 188 ?72 €
	D 001 : déficit d’investissement
	R 001 : excédent d’investissement 

51 310,56 €

R 106 : excédent de fonctionnement capitalisé

46 127,00 €


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’approuver l’affectation des résultats des budgets annexes telle que présentée par M. Jean-Luc PERIER.

1.4 – Budget Primitif 2011

Sur proposition de la commission municipale des Finances et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte, à l’unanimité, le Budget Primitif 2011 qui s’équilibre en dépenses et recettes comme suit :

- Budget Commune :

Section de Fonctionnement
3 569 961,37 €

Section d’Investissement
1 337 695,90 €

·  Budget C.C.A.S. :

Section de Fonctionnement
40 805,70 €

- Budget Régie des Transports

Section de Fonctionnement
 47 300,00 €

- Budget Cinéma

Section de Fonctionnement
89 208,97 €

- Budget Assainissement

Section de Fonctionnement
379 269,72 €

Section d’Investissement
639 016,66 €

1.5 – Emprunt 2011

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, rappelle que le budget primitif 2011 qui vient d’être voté, prévoit la réalisation d’emprunts pour un montant de 621 200 € sur le budget principal et de 64 300 € sur le budget d’assainissement dans le but de financer les différents projets d’investissement à venir.

Il demande que Madame le Maire soit autorisée à négocier et conclure par arrêtés ces contrats de prêt et à lancer une négociation active avec les organismes bancaires. Il souligne, à ce titre, qu’il fera une information complète du choix effectué lors d’un prochain conseil municipal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire à négocier et conclure seule par arrêtés ces contrats de prêt,

- d’autoriser Madame le Maire à engager les négociations afférentes avec les organismes bancaires,

- d’autoriser Madame le Maire à signer tous les actes afférents notamment lesdits contrats,

- de rappeler que le montant des emprunts à contracter a été décidé dans la présente séance lors du vote du budget,

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.6 – Taux des trois taxes locales

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, indique que les bases d’assiette des trois taxes locales sont indexées chaque année par l’Etat. Le coût de la vie a par ailleurs augmenté de 1,8 % en 2010. Il propose d’augmenter les taux des trois taxes directes locales comme suit :

La taxe d’habitation passerait de 9,74% à 10,03%

La taxe foncière bâtie passerait de 22,04% à 22,70 %

La taxe foncière non bâtie passerait de 70,07% à 72,16 %

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. Jean-Luc PERIER et conformément au budget primitif qui vient d’être accepté par la présente assemblée, décide, par 19 voix pour, une voix contre (Mme RIVIERE) et une abstention (M. BATTAS), de fixer les taux des trois taxes locales pour 2011, tels qu’indiqués ci-dessus.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.7 – Demandes de subvention pour les investissements

· Ecole Maternelle La Source :

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire rappelle au Conseil Municipal la réalisation, en 2010, d’une troisième tranche de changement des huisseries à l’école maternelle La Source, dans le cadre du programme d’économie d’énergie. Il propose au Conseil Municipal d’achever ce programme en procédant, en 2011, au changement des menuiseries existantes de la cuisine, du restaurant scolaire et de la salle de jeux par des huisseries en aluminium à double vitrage équipées de volets roulants. Par ailleurs, il propose également de procéder à la dernière tranche de remplacement du revêtement de sol dans deux classes. Le coût de l’opération s’établit à 24 649,35 € HT, soit 29 480,62 € TTC. Il invite l’assemblée délibérante à solliciter auprès de Monsieur le Préfet l’octroi d’une subvention, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux, représentant 35% du coût HT de l’opération. 

Enfin il propose de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention représentant 50% d’une enveloppe maximale de 22 000 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver la réalisation d’une dernière tranche de changement des huisseries et d’une dernière tranche de remplacement du revêtement de sol à l’école maternelle La Source

- de prendre acte du coût de l’opération établi à 24 649,35 € HT, soit 29 480,62 € TTC et de l’accepter

- de solliciter auprès de Monsieur le Préfet l’octroi d’une subvention, au titre de la DETR, représentant 35% du coût HT des travaux, soit la somme de 8 627 €

- de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention à hauteur de 50 % d’une enveloppe maximale de 22 000 €, soit la somme de 11 000 €

- de fixer comme suit le plan prévisionnel de financement de l’opération :

- Montant HT des travaux



24 649,35 €HT

- Subvention DETR




   8 627,00 €

- Subvention du Conseil Général


11 000,00 €

- Autofinancement et/ou emprunt


  9 853,62 €

- Total TTC





29 480,62 €TTC

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision

· Cinéma : équipement numérique :

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, présente au Conseil Municipal le projet relatif aux travaux d’équipement numérique du cinéma.  Monsieur PERIER rappelle que le cinéma est géré en régie municipale mais que cet équipement rayonne au niveau du Canton, voire au delà, le cinéma le plus proche étant situé à 20 kilomètres. La population concernée est de 12000 habitants, à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes de l’Estuaire.  L’opération concerne l’acquisition du matériel de projection numérique, incluant le kit de projection en 3D et les équipements complémentaires nécessaires (caisse numérique, ordinateur portable de pilotage…) et les travaux de mise aux normes de la salle de projection et du bureau. Le coût de l’opération est estimé à 91 639,41 € HT, soit 109 600,73 €TTC.

Monsieur PERIER propose au Conseil Municipal de solliciter auprès de Monsieur le Préfet l’octroi d’une subvention au titre de la DETR, à hauteur de 35 % du coût HT. Par ailleurs, il propose de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Régional d’Aquitaine l’octroi d’une subvention représentant 30 % d’une enveloppe subventionnable maximale de  90 000 €. Enfin, Monsieur PERIER propose au Conseil Municipal de présenter une demande d’aide sélective numérique auprès du CNC à hauteur de 16 % du coût HT de l’opération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver l’opération relative aux travaux d’équipement numérique du cinéma, telle que présentée par Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire

- de prendre acte du coût HT de l’opération estimé à 91 639,41 € HT, soit 109 600,73 €TTC et de l’accepter,

- de fixer comme suit le plan prévisionnel de financement de l’opération :

       - coût HT de l’opération



91 639,41 €

       - subvention DETR



32 073,00 €

       - subvention du Conseil Régional d’Aquitaine
27 000,00 €

       - aide sélective numérique du CNC

14 662,00 €

       - autofinancement



35 865,73 €

       - TOTAL TTC


109 600,73 €

- de solliciter auprès de Monsieur le Préfet l’octroi d’une subvention au titre de la DETR représentant 35% du coût HT de l’opération, soit la somme de 32 073 €

- de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Régional d’Aquitaine l’octroi d’une subvention représentant 30% d’une enveloppe maximale de 90 000 €HT, soit la somme de           27 000 €

-de solliciter auprès du CNC l’octroi d’une aide sélective numérique représentant 16% du coût HT de l’opération, soit la somme de 14 662 €

- d’autoriser Madame le Maire à procéder à la consultation des entreprises sous la forme de la procédure adaptée et de signer les marchés correspondants avec les entreprises dont les offres auront été déclarées économiquement les plus favorables au regard des critères de sélection fixés au règlement de la consultation

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

· Presbytère :

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, propose au Conseil Municipal, dans le cadre du programme d’économie d’énergie, de réaliser une troisième tranche de changement des huisseries au presbytère. Les menuiseries seront en bois exotique à double vitrage. Le coût de l’opération s’établit à 5 044,00 € HT, soit 6 032,63 € TTC. Il propose au Conseil Municipal de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention représentant 40% du coût HT des travaux, soit la somme de 2 017 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver la réalisation d’une troisième tranche de changement des huisseries au bâtiment du presbytère

- de prendre acte du coût de l’opération établi à 5 044,00 € HT, soit 6 032,63 € TTC et de l’accepter

- de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention représentant 40% du coût HT des travaux, soit la somme de 2 017 €.

De fixer comme suit le plan prévisionnel de financement de l’opération :

- montant HT des travaux



5 044,00 €

- subvention du Conseil Général


2 017,00 €

- autofinancement et/ou emprunt


4 015,63 €

- TOTAL TTC




6 032,63 € TTC

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision

· Hôtel de ville :
Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, propose au Conseil Municipal, dans le cadre du programme d’économie d’énergie, de réaliser une première tranche de changement des huisseries au rez-de-chaussée du bâtiment de l’Hôtel de Ville. Il rappelle que tous les niveaux supérieurs ont d’ores et déjà été traités et que le résultat est satisfaisant sur le plan des économies relevées sur les consommations d’énergie. Les menuiseries seront en bois exotique à double vitrage. Le coût de l’opération s’établit à 3 744,00 € HT, soit 4 477,82 € TTC. Il propose au Conseil Municipal de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention représentant 40 % du coût HT des travaux, soit la somme de 1 497 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver la réalisation d’une tranche de changement des huisseries au rez-de-chaussée du bâtiment de l’Hôtel de ville

- de prendre acte du coût de l’opération établi à 3 744,00 € HT, soit 4 477,82 € TTC et de l’accepter

- de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention représentant 40 % du coût HT des travaux, soit la somme de 1 497 €.

- de fixer comme suit le plan prévisionnel de financement de l’opération :

- montant HT des travaux


3 744,00 €

- subvention du Conseil Général

1 497,00 €

- autofinancement et/ou emprunt

2 980,82 €

- TOTAL TTC



4 477,82 € TTC

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

· Programme d’éclairage public :

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, présente au Conseil Municipal le programme 2011 de travaux d’éclairage public comme suit :

· Fourniture et pose de lanternes Johanna Cité des Chauvrelles

· Fourniture et pose de lanternes Johanna Cité des Pins

· Fourniture et pose de lanternes Avenue de la Grand Font et au lieu dit « Lardillé »

Le coût de l’opération s’établit à 10 043,05 € HT, soit 12 011,50 € TTC. Il propose de solliciter auprès du Syndicat d’Electrification du Blayais l’octroi d’une subvention à hauteur de 35 % du coût TTC, plafonnée à 8 500 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver le programme 2011 d’éclairage public tel que présenté par Monsieur PERIER

- de prendre acte du coût des travaux établi à 10 043,05 € HT, soit 12 011,50 € TTC et de l’accepter

- de solliciter auprès de Monsieur le Président du Syndicat d’Electrification du Blayais l’octroi d’une subvention à hauteur de 35 % du coût TTC, soit la somme de 4 204 €

- de fixer comme suit le plan prévisionnel de financement de l’opération :

- montant HT des travaux


10 043,05 €

- subvention du SIEB



 4 204,00 €

- autofinancement et/ou emprunt

7 807,50 €

- TOTAL TTC



12 011,50 €TTC

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

· Programme de Voirie :
Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, présente au Conseil Municipal le programme de voirie 2011 comme suit :

- réfection de la route des Martinauds (VC 14)

- réfection de la route des Bureaux (VC 9)

- réfection de voirie aux Michenauds (VC 19)

- réfection de la route des Michenauds (VC 11)

- réfection de la route des Ferrés (VC 201)

- réfection de la route de la Grand Font (VC 9)

- réfection de la voirie de la rue Saint Exupéry (VC208)

- Aménagement d’un cheminement piétonnier aux Ferrés

Le coût du programme 2011 s’établit à 43 565,70 € HT, soit 52 104 ,57 € TTC.

Il propose de solliciter auprès du Conseil Général une subvention au titre du FDAEC d’un montant de 21 639 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver le programme de voirie 2011, tel que présenté par Monsieur Jean-Luc PERIER

- de prendre acte du coût de l’opération établi à 43 565,70 €HT, soit 52 104,57 € TTC et de l’accepter

- de solliciter auprès de Monsieur le Président du Conseil Général l’octroi d’une subvention au titre du FDAEC à hauteur de 21 639 €

- de fixer comme suit le plan prévisionnel de financement des travaux :

- montant HT des travaux


43 565,70 €

- subvention FDAEC



21 639,00 €

- autofinancement et/ou emprunt

30 465,57 €

- TOTAL TTC



52 104,57 €TTC

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision
1.8 – Subventions aux associations

Sur proposition de Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, le conseil municipal est appelé à accorder aux associations les subventions 2011 suivantes :

Associations sportives :

Judo club






   511 €

Vélo club St Thomas/St Ciers



   810 €

Football Club des Hauts de Gironde



 8 640 €

(Mr Battas ne prend pas part au vote)

Courir à St Ciers





   405 €

Basket St Ciers/braud





1 260 €

USSC







4 230 €

(Mmes Corre, Royon et M. Vié ne prennent pas part au vote)

Total :





         

15 856 €


Associations culturelles :


Music Band






  1 350 €


(Mr Joubert ne prend pas part au vote)


Orchestre à plectres des Coteaux de Gironde

    450 €

Cercle Archéologique        




    225 €


Groupe chantant AMIES VOIX



    100 €


La 5ème Saison






24 300 €


( pour mémoire acompte alloué de 13 000 €)


Total :







26 425 €


Associations à but social :


Secours Populaire de St Ciers



 1 085 €


(Mme Royon ne prend pas part au vote)


Total :







  1 085  €


Les Amicales :


Amicale des Ferrés





   837  €


Amicale des Employés Communaux



1 980 €


Amicale des Sapeurs Pompiers



   450 €



Subvention exceptionnelle



   750 €


Total :







 4 017 €


Associations diverses :


Club de l’Age d’Or





   300 €


Association des Anciens Combattants


   400 €


ACCA







   570 €


AGERAD






1 500 €


F.C.P.E.






   100 €


Total :







2 870 €


Associations hors St Ciers :


Association des cinémas de proximité de la Gironde
    382 €


Total :







    382 €


Total Général :





50 635 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, par 20 voix pour et une voix contre, (Mme FEUGAS) d’allouer les subventions telles qu’indiquées ci-dessus,

- d’autoriser Madame le Maire à payer ces subventions par acomptes notamment pour les plus importantes en deux ou trois fois si nécessaire et en fonction des capacités de trésorerie et à établir les conventions de partenariat avec les associations bénéficiant de subventions dont le montant est supérieur à 1 500 €

- d’autoriser Madame le Maire à signer tous les actes afférents.

1.9 – Participation aux frais de fonctionnement de l’école Jeanne d’Arc pour l’année scolaire 2010-2011

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, rappelle au conseil municipal que la Commune participe aux frais de fonctionnement de l’école Jeanne d’Arc suivant le nombre d’élèves de St-Ciers-sur-Gironde inscrits dans cet établissement. Il rappelle qu’en 2010, une participation forfaitaire de 663,68 € avait été allouée par élève. Le coût d’un élève du public est établi en 2010 à 438,39 €. Il propose au Conseil Municipal de verser une participation forfaitaire de 438,39 € par élève, soit la somme de 19 289,16 €. Par ailleurs, il propose d’allouer une participation complémentaire exceptionnelle de  225,29 € par élève, soit la somme de 9 912,76 €.

Pour l’année scolaire 2010-2011, 44 élèves sont domiciliés à St-Ciers-sur-Gironde. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 15 voix pour, deux abstentions 
(M. BATTAS, Mme BRUN), quatre voix contre (M. TRIJARD, Mmes FEUGAS, ROYON, RIVIERE).

- d’autoriser Madame le Maire à verser la participation aux dépenses de fonctionnement de l’école Jeanne d’Arc à hauteur de 19 289,16 €

- d’autoriser Madame le Maire à verser une participation complémentaire exceptionnelle de           9 912,76 €.

- d’autoriser Madame le Maire à signer tous les actes afférents à ce dossier, notamment la convention de partenariat avec l’école Jeanne d’Arc,

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.10 – Renouvellement d’une ligne de trésorerie

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, rappelle au Conseil Municipal que la commune dispose d’une ligne de trésorerie d’un montant de 300 000 €, dont le terme est fixé au 18 avril 2011. Il propose de renouveler celle-ci. Ce crédit est destiné à couvrir un besoin éventuel et ponctuel de disponibilités et à faire face à tout risque de rupture de paiement dans un délai très court. Ce crédit sera comptabilisé hors budget dans les comptes financiers de la collectivité. Après consultation de plusieurs établissements bancaires, il propose de retenir l’offre formulée par la BCME (Banque Commerciale pour le Marché de l’Entreprise), à taux variable basé sur l’index T4M plus une marge de 1,01%. Sa durée est fixée à un an. Les frais de commission d’engagement s’élèvent à 0,10% du montant.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver l’ouverture d’une ligne de trésorerie auprès de la BCME dont les caractéristiques sont les suivantes :


- montant : 
300 000 €


- Taux :
variable basé sur l’index T4M + marge de 1,01 %


- Durée : 
1 an


- Frais d’engagement : 0,10% du montant

- de prendre l’engagement, pendant toute la durée du prêt, de créer et mettre en recouvrement les contributions directes nécessaires pour assurer le paiement des échéances

- de conférer toutes les délégations utiles à Madame le Maire pour la réalisation de l’emprunt, la signature du contrat de prêt à passer avec l’établissement prêteur et l’acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y sont insérées

- de dire que le receveur est le percepteur d’Etauliers.

1.11 – Tarifs 2011

Il est indiqué au Conseil Municipal qu’en 2010, le coût de la vie a augmenté 1,8 % - indice de décembre (chiffre collecté sur le site internet de l’INSEE).

Au regard de cette augmentation, il est proposé de fixer les tarifs publics 2011, à effet du 1er mai 2011, comme suit :

	
	Prix 2011

	Salle de Spectacles

St-Cyriens à usage familial

Hors St-Cyriens à usage familial

Utilisateurs à usage commercial

Associations extérieures à la commune

Spectacles pour enfants
	129,70

274,90

401,80

393,10

110,50

	
	

	Cimetière 

Concessions quinze ans, le m²

Concession trente ans, le m²

Concession d’une case pouvant accueillir 4 urnes pour 30 ans

Concession d’une case pouvant contenir 6 urnes

Ouverture et fermeture des réceptacles

Dépôt d’une urne au-delà de la première

Dispersion des cendres au jardin du souvenir

Dépose d’une urne dans un caveau

Dépositoire


	  25,45

  38,15

411,75

712,60

  15,95 

  15,95 

  15,95

  20,95 

    8,00 

	
	

	Garderie


	   0,70

	Cantine scolaire
	

	                              enfant
	1,95

	                              adulte
	4,15

	Portage de repas à domicile
	4,90

	
	

	
	


Par ailleurs, Monsieur PERIER propose de fixer un tarif au mois de location des villas du village aux oiseaux. Il propose un tarif de 450 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de fixer, pour l’année 2011, les tarifs publics selon le tableau ci-dessus

- de fixer un tarif au mois établi à 450 € pour les villas du village aux Oiseaux

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.12 – Ecole G.Brassens : convention relative au financement des frais de séjours et de sorties scolaires

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, rappelle au Conseil Municipal qu’une convention a été signée en date du 8 février 2006 avec l’Ecole primaire Georges Brassens, relative au financement des frais de séjours et de sorties scolaires. Le montant du plafond annuel de la participation de la Commune avait été fixé à 7 600 €. L’article 3 de ladite convention prévoyait une indexation annuelle de ce montant en référence à l’évolution du coût de la vie. Cette disposition n’a pas été appliquée.

Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de procéder à cette indexation depuis 2006. L’index des prix à la Consommation était établi à 111,78 en janvier 2006. Il est à 120,61 en décembre 2010. Le montant de la participation revalorisée s’établit à 8 200 € annuellement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de fixer à 8200 € annuel le montant de la participation de la Commune aux frais de séjours et de sorties scolaires de l’école primaire Georges Brassens.

- d’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant N° 1 à la convention initiale en date du 
8 février 2006.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.13 – Modification de la régie d’avance

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération en date du 8 mars 1999, portant création d’une régie d’avance relative aux dépenses suivantes :

- acquisition de petites fournitures

- frais de réception

- frais postaux

- équipements spécialisés (magasins hors commune auprès desquels la Commune n’a pas de compte)

Madame le Maire propose d’ajouter les dépenses suivantes :

- inscription ou adhésion à un organisme (en cas de refus du mandat administratif)

- frais de train et d’hôtel en cas de déplacement des élus ou fonctionnaires

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de modifier la régie d’avance tel que proposé par Mme le Maire,

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.14 – Amortissement des frais d’étude

Monsieur Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal que les frais d’études non suivis des travaux correspondants doivent être amortis. Monsieur PERIER propose de procéder à cet amortissement sur une durée de cinq ans.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de procéder à l’amortissement des frais d’études non suivis de travaux sur une durée de cinq ans.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

1.15 – Chantier d’insertion dans le cadre de l’aménagement des locaux de l’ancienne bibliothèque

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal sa délibération en date du 17 novembre 2010 portant approbation du projet d’aménagement des locaux de l’ancienne bibliothèque. La Communauté de Communes de l’Estuaire étudie actuellement avec le Conseil Régional d’Aquitaine et le Conseil Général de la Gironde la mise en place et la reconduction de chantiers formation sur le Canton. La Commune de Braud et Saint Louis a confié depuis 3 ans l’exécution d’un chantier aux compagnons bâtisseurs. L'intérêt du chantier formation, au delà de l'outil de formation qui permet de qualifier les publics les plus en difficultés, est que la

commune n'a à sa charge que l'achat de la matière première pour le bon déroulement du chantier.

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de réaliser un chantier d’insertion dans le cadre de l’aménagement des locaux de l’ancienne bibliothèque.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de mettre en œuvre un chantier formation dans le cadre de l’opération d’aménagement des locaux de l’ancienne bibliothèque.

- de dire que la Commune supportera la charge financière de la matière première

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à signer toute convention afférente.

2. – POLE ADMINISTRATION GENERALE ET PERSONNEL
2.1 – Modification des statuts de la Communauté de Communes de l’Estuaire

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a été destinataire d’un courrier recommandé avec AR en date du 7 mars 2011, transmis par le Président de la Communauté de Communes de l’Estuaire, portant notification de la délibération du 10 février 2011, approuvant les modifications des statuts de la CCE concernant :

- la prise de compétence « construction d’un bâtiment destiné à des professionnels de santé regroupés en maison de santé par le biais d’une location vente » en lieu et place de la compétence « création d’une maison de la santé pluri professionnelle »

- l’insertion de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire » au 4ème groupe – Groupe B – Compétences obligatoires.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

Vu le Code Général des collectivités territoriales

Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 avril 1995 modifié, portant création de la Communauté de Communes de l’Estuaire

Vu la notification par lettre recommandée de la délibération exécutoire de la Communauté de Communes de l’Estuaire N° 2011-02-055, sollicitant la modification des statuts

Article1 : d’annuler la délibération du 17 novembre 2010 concernant le transfert de compétence « création d’une maison de la santé pluri-professionnelle »

Article 2 : de modifier l’intitulé de cette compétence et ainsi rajouter dans le bloc de compétence :


Groupe A – Compétences obligatoires – 1er Groupe            En matière de développement économique la compétence suivante : « construction d’un bâtiment destiné à des professionnels de santé regroupés en maison de santé par le biais d’une location ou d’une vente »

Article 3 : de préciser l’extension de compétences en matière d’action sociale d’intérêt communautaire en ajoutant cette compétence au Groupe B – Compétences obligatoires – 4ème Groupe – Action sociale
Article 4 : de valider en ce sens les statuts de la Communauté de Communes de l’Estuaire

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

2.2 – Extension des compétences du Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais

VU la délibération du Conseil Général approuvant le Plan Départemental de Gestion des Déchets et Assimilés en date du 26 octobre 2007,

VU les statuts du Syndicat intercommunal des Eaux du Blayais,

VU la délibération du 16 décembre 2010 du comité syndical du Syndicat intercommunal des Eaux acceptant que le président propose aux communautés de communes et communes concernées, que le Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais assure la maîtrise d’ouvrage pour l’étude de faisabilité pour la création d’une station de traitement des matières de vidanges de l’assainissement non collectif, et des sables et graisses des stations d’épuration des communes, et donnant pouvoir  au président  pour  engager les  démarches  nécessaires  et pour  la signature des pièces afférentes à cette affaire, visant à ce que le Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais se dote de la compétence d’étude de la solution 

de traitement des matières de vidange de l’assainissement non collectif, des sables et graisses des stations d’assainissement collectif des communes adhérentes au Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais,

VU la délibération du 10 mars 2011 du comité syndical acceptant que le Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais procède à l’extension de ses compétences pour l’étude du traitement des matières de vidanges des installations de l’assainissement non collectif, et des boues, sables et graisses de l’assainissement collectif et autorisant le Président à engager les démarches nécessaires auprès des communes adhérentes pour demander aux conseils municipaux de délibérer sur le projet d’extension des compétences du Syndicat,

SUR proposition de Madame le Maire,

Il est exposé ce qui suit :

Dans le cadre du Plan Départemental de Gestion des Déchets et Assimilés, il est prévu de traiter les matières de vidange issues des installations d’assainissement non collectif pour la zone du Blayais sur deux sites d’épuration, Saint-Ciers-sur-Gironde et Blaye.

Au vu de la capacité de ces unités de traitement et du coût des équipements à prévoir, il paraît intéressant d’étudier la possibilité de créer un site unique dédié au dépotage et au traitement des matières de vidanges sur l’ensemble de ce territoire.

Pour ce faire, une étude de faisabilité technique, financière et juridique doit être mise en œuvre.

Le syndicat du Blayais, qui couvre l’ensemble du territoire, se propose de porter cette étude en partenariat avec les communautés de communes de Saint-Savin, Saint-Ciers-sur-Gironde et Blaye, comme cela a été proposé à l’assemblée générale du syndicat du 16 décembre 2010.

Pour mener à bien ce projet, il est nécessaire d’étendre les statuts du Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais à une compétence complémentaire sur l’étude du traitement des matières de vidange des installations de l’assainissement non collectif, et des boues, sables et graisses de l’assainissement collectif comme cela a été accepté par le Comité Syndical lors de sa séance du 10 mars 2011.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Madame le Maire, décide, à l’unanimité :

- d’émettre un avis favorable à l’extension des compétences du Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais pour l’étude du traitement des matières de vidange des installations de l’assainissement non collectif, et des boues, sables et graisses de l’assainissement collectif.

2.3. –  Transformation d’emplois

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que des propositions d’avancement de grade à l’intérieur du même cadre d’emplois ont été soumises à l’avis de la Commission Administrative Paritaire et ont reçu un avis favorable. Dans ce cadre et afin de pouvoir nommer les agents concernés sur leur nouveau grade, Madame le Maire propose de procéder aux transformations d’emplois suivantes :

- 1 poste d’agent de Maîtrise en 1 poste d’Agent de Maîtrise Principal

- 1 poste d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe en 1 poste d’Adjoint technique Principal de 1ère classe

- 1 poste d’Adjoint Technique de 1ère classe en 1 poste d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- la transformation de trois postes telle que présentée par Madame le Maire

- de dire que ces transformations d’emplois prendront effet au 15 mai 2011 

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à satisfaire aux mesures de publicité réglementaires.

2.4.– Création d’un emploi de Bibliothécaire pour assurer la fonction de Directeur Culturel

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que Céline SICET, Directrice de la Médiathèque sous la forme contractuelle, a souhaité mettre un terme à son contrat de travail pour rejoindre la Collectivité d’Ambès. Madame le Maire propose dans le cadre de son remplacement de créer un emploi statutaire de Bibliothécaire chargé d’assurer la fonction de Directeur Culturel. Les missions de ce poste seront donc élargies comme suit :

L’agent sera chargé, sous l’autorité du Directeur Général des Services, des missions suivantes :

Mission au sein de l’action culturelle :

► Participe à l’élaboration et au suivi des politiques culturelles mises en oeuvre par la ville

► Assure la mise en cohérence des actions culturelles menées sur la ville par les différents acteurs (collectivités, associations, établissements scolaires, cinéma,…)

► Elabore et assure le suivi des partenariats culturels (conventionnements – subventions)

► Assiste le Directeur Général des Services dans le suivi des dossiers de développement de la Ville dans leur dimension culturelle

Mise en place de manifestations et suivi des grands partenariats culturels :

► Relation avec les partenaires institutionnels et les acteurs culturels

► Propositions de manifestations et d’opérations de médiation

Missions au sein de l’action de communication :

· Est responsable de la communication interne et externe de la Médiathèque

· Participe aux actions de communication de la ville (bulletin municipal, site internet, …)

· Est force de propositions dans le domaine de la communication, notamment dans le cadre de la mise en œuvre d’une stratégie de communication

Missions au sein du service du cinéma :

· Assure la Gestion administrative et le management du personnel du cinéma
· Participe à la modernisation de l’outil dans le cadre de son évolution numérique

· Participe à la validation de la programmation mensuelle et à la mise en cohérence avec l’action culturelle globale

· Participe à la dynamisation de l’outil numérique par la programmation de retransmission d’évènements culturels (opéra, …)

Direction de la Médiathèque :

Le fonctionnement courant de la médiathèque est assuré par les deux responsables de pôle (multimédia et ouvrages–animations).

La directrice assure la Gestion administrative et le management du personnel de la Médiathèque Municipale. Elle est responsable des activités suivantes mais peu en déléguer la réalisation aux responsables de pôle :

1. Gestion administrative et management du personnel de la Médiathèque Municipale 

2. Définition, en partenariat avec l’agent en charge du pôle correspondant, de la politique            d’acquisition – gestion – catalogage – mise en valeur des fonds : Livres, revues, vidéo, DVD

3. Définition, en partenariat avec l’agent en charge du pôle correspondant, de la politique d’animation et de développement de l’espace multimédias.

4. Préparation et suivi du budget Médiathèque

5. Conduite des projets relatifs à la Médiathèque 

6. Définition de la politique d’animations de la Médiathèque en cohérence avec la politique culturelle définie sur le territoire

7. Création des liens avec les différents partenariats institutionnels :

Maison de retraite

Autres collectivités territoriales

DRAC

BDP

Associations de la Commune

Madame le Maire précise que cet agent aura à assurer des missions renforcées sur la gestion globale de la politique culturelle de la Ville et devra donc, sur le volet relatif à la Médiathèque, s’appuyer sur les agents responsables des pôles bibliothèque et espace multimédias.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de procéder à la création d’un emploi de Bibliothécaire chargé d’assurer la fonction de Directeur Culturel, à effet du 1er Mai 2011 

- de dire que la rémunération sera fixée par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois des bibliothécaires

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à procéder au recrutement sur le poste concerné, après avoir satisfait aux mesures de publicité préalables et réglementaires

2.5 – Création d’un emploi d’Adjoint Administratif de 2ème classe et suppression d’un emploi d’Adjoint Administratif principal de 1ère classe

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que Madame Danie MONTASSIE fait valoir ses droits à la retraite à effet du 1er juillet 2011. Elle indique que Madame Nathalie MONTAIGUT, Adjoint Administratif de 2ème classe à Saint Palais, a fait acte de candidature par mutation. L’intéressée a été reçu en entretien et présente un profil intéressant puisque disposant d’une expérience importante dans le domaine de l’état civil, mais maîtrisant également d’autres compétences, notamment en matières d’urbanisme et de finances.

Dans le cadre de son recrutement, il est nécessaire de procéder à la création d’un emploi d’Adjoint administratif de 2ème classe à effet du 1er juin 2011 et de supprimer l’emploi d’Adjoint Administratif principal de 1ère classe à effet du 1er juillet 2011.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- la création d’un emploi d’Adjoint Administratif de 2ème classe à effet du 1er juin 2011.

- la suppression d’un emploi d’Adjoint Administratif principal de 1ère classe à effet du 1er juillet 2011 

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

2.6 – Création d’un emploi CAE-CUI

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que le contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE) est un contrat de travail à durée déterminée, destiné à faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi. Ce contrat s’adresse aux employeurs du secteur non marchand (collectivités territoriales, associations loi 1901, …). Madame le Maire propose au Conseil Municipal de créer un poste de CAE pour une durée de 6 mois, à raison de 35 heures hebdomadaires. Le taux de remboursement par l’Etat est fixé à 70 % sur la base de 20 heures hebdomadaires. L’agent sera notamment chargé de renforcer l’entretien dans les bâtiments communaux, notamment sportifs et scolaires. Le poste pourrait être pérennisé au terme du contrat CAE.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de créer un emploi de CAE pour une période de 6 mois, à raison de 35 heures hebdomadaires,

- de dire que l’agent sera chargé de renforcer l’entretien dans les bâtiments communaux notamment sportifs et scolaires,

- de prendre acte du taux de remboursement à 70 % par l’Etat sur la base de 20 heures hebdomadaires,

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à signer le contrat de travail correspondant.

2.7 – Modification du régime indemnitaire

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 a instauré une prime de fonctions et de résultats au bénéfice des fonctionnaires de l’Etat appartenant à des corps de la filière administrative.

Pour les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale, l’application de cette prime est subordonnée à la publication d’arrêtés ministériels.

La prime de fonctions et de résultats pouvait déjà être versée aux administrateurs territoriaux depuis le 1er janvier 2010.
Avec l’arrêté ministériel du 9 février 2011 qui prévoit le versement de la PFR aux attachés d’administration de l’intérieur et de l’outre mer et les directeurs de préfecture, les fonctionnaires territoriaux relevant des cadres d’emplois des attachés territoriaux et des secrétaires de mairie ou exerçant un emploi fonctionnel peuvent bénéficier de la PFR à compter du 1er janvier 2011.

Madame le Maire précise que la Prime de Fonctions et de Résultats a notamment pour vocation de rendre plus lisible le régime indemnitaire des fonctionnaires. Par ailleurs, la PFR remplace les IFTS, IAT et les IEMP déjà allouées aux fonctionnaires territoriaux.

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de mettre en œuvre la Prime de fonctions et de résultats comme suit :

Constitution de la prime

La prime sera
 constituée de deux parts :

- une part tenant compte des responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées aux fonctions

- une part tenant compte du résultat de l’évaluation individuelle et de la manière de servir

Montants de référence
Les montants de référence de la PFR sont ceux fixés par l’arrêté du 22 décembre 2008 pris par le ministre chargé de la fonction publique et du budget, car l’arrêté du 9 février 2011, qui prévoit l’attribution de la PFR aux attachés des préfectures et aux directeurs de préfecture, y renvoie.

Ces montants de référence sont les suivants :

	Grade ou emploi
	Montants annuels de référence

	 
	 
	 
	 

	 
	Fonctions
	Résultats
	Plafonds annuels

	 
	 
	individuels
	fixés par arrêté ministériel

du 22 décembre 2008

	 
	 
	 
	 

	Attaché
	1750
	      1600
	                20100

	 
	 
	 
	 

	Attaché Principal
	2500
	      1800
	                25800

	 
	 
	 
	 

	Emploi fonctionnel
	2900
	2000
	               29400

	 
	 
	 
	 


Montants individuels

* Part liée aux fonctions

Le montant individuel de cette part est obtenu en multipliant le montant de référence

par un coefficient compris entre 1 et 6.

Le coefficient sera déterminé en fonction de critères relatifs aux niveaux de responsabilités exercées, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales. Les catégories d’emplois concernées sont les suivantes :

· attaché

· attaché principal

· attaché détaché sur l’emploi fonctionnel de DGS

· attaché principal détaché sur l’emploi fonctionnel de DGS

* Part liée aux résultats

Le montant individuel de cette part est obtenu en multipliant le montant de référence

par un coefficient compris entre 0 et 6.

Ce coefficient sera réexaminé chaque année en fonction de la notation ou  de l’évaluation individuelle.

Les critères seront les suivants :

- efficacité dans l’emploi exercé

- atteinte des objectifs fixés par la Commission du Personnel pour l’année n+1
- compétences professionnelles et techniques – il sera tenu compte dans ce cadre des formations suivies pour se perfectionner dans les différents domaines de compétences
- qualités relationnelles
- qualités de management
Le montant de l’attribution individuelle sera déterminé par Madame le Maire au regard des critères définis par l’assemblée délibérante.

Cumuls

Sauf disposition législative ou réglementaire le prévoyant expressément, la prime de fonctions et de résultats est exclusive de tout autre régime indemnitaire de même nature et notamment les IFTS, IAT et IEM.

La PFR reste toutefois cumulable avec certains avantages spécifiques :

- la nouvelle bonification indiciaire,

- les indemnités horaires pour travaux supplémentaires,

- la prime de responsabilité des emplois de direction,

- les avantages collectivement acquis (article 111 de la loi du 26 janvier 1984),

- les avantages en nature.

Conditions de versement

Le versement de la part liée aux fonctions sera effectué mensuellement.

La part liée aux résultats fera l’objet du versement d’un acompte mensuel, régularisé semestriellement.

Madame le Maire précise au Conseil Municipal que le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable le 7 avril 2011 sur ce projet de délibération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- de modifier le régime indemnitaire tel que présenté par Madame le Maire par la mise en œuvre de la prime de fonctions et de résultats

- de prendre acte de l’avis favorable émis le 7 avril 2011 par le Comité Technique Paritaire

- de dire que Madame le Maire est chargée de définir les montants individuels dans les limites fixées ci-dessus

- de dire que la Prime de Fonctions et de Résultats sera versée à effet du 1er mai 2011 

- de dire que la PFR est exclusive du versement des IFTS, IAT, IEMP

- de dire que la Prime de Fonctions et de Résultats est, conformément aux textes en vigueur, cumulables avec certains avantages tels, la NBI et la prime des responsabilité des emplois de direction

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision
2.8 – Gratification à un stagiaire

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune recevra au sein des services techniques un stagiaire en 2ème année de préparation d’un DUT Génie Civil. Ce stage se déroulera pendant six semaines du 16 mai au 24 juin 2011. Pendant cette période, le stagiaire sera chargé d’établir une fiche d’informations par bâtiment. Ces fiches permettront notamment à l’avenir d’anticiper et de programmer les interventions à réaliser dans les locaux (remplacement de chaudière…). Madame le Maire propose d’accorder à ce stagiaire une gratification de 255 € pour la période considérée. Elle précise que cette gratification sera versée au stagiaire à l’issue de la période de stage, sous réserve d’avoir satisfait aux objectifs fixés.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’accorder au stagiaire présent en nos services du 16 mai au 24 juin 2011, en seconde année de préparation d’un DUT génie civil, une gratification de 255 €, sous réserve d’avoir satisfait aux objectifs fixés.

- de dire que cette gratification sera versée au stagiaire à l’issue du stage

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
3. – POLE ECONOMIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE

3.1 – Avenant n° 1 à la convention avec l’A.L.E.

Monsieur Pierre CARITAN, Adjoint au Maire rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 11 mars 2009, relative à la mise en œuvre d’un partenariat avec l’ALE et la signature le 23 mars 2009 d’une convention triennale visant le renforcement des orientations de la Commune en matière de développement durable en économie d’énergie et de développement des énergies renouvelables. Il précise que le programme d’actions 2009-2010 est achevé. Ce dernier a notamment permis de mettre en évidence que des bâtiments communaux nécessitaient des travaux d’amélioration de l’isolation afin de lutter contre les déperditions d’énergie. Monsieur CARITAN propose au Conseil Municipal de renouveler ce partenariat par la signature d’un avenant à la convention initiale. 

Le nouveau programme sera défini entre la Collectivité et l’ALE dans les domaines suivants :

- assistance technique au développement de la politique de l’énergie sur son patrimoine et son territoire

- assistance et conseils techniques dans les projets de construction ou de réhabilitation thermique de bâtiments

- conseils pour le développement d’une politique de recours aux énergies renouvelables (bois énergie, solaire, géothermie…) sur la Commune et ses équipements

- sensibilisation et formation des agents et usagers des bâtiments communaux

- mise à disposition du centre de ressources et valorisation des actions

Ces actions d’intérêt général sont cofinancées à hauteur de 30% par les membres fondateurs de l’ALE (CUB, CG33 et CRA) et l’ADEME. Pour 2011, la contribution de la Commune est fixée à 2681 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant N°1 à la convention initiale de partenariat contractualisée avec l’ALE

- de prendre acte du coût de la contribution de la Commune fixée à 2681 € pour 2011 et de l’accepter

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

4. – POLE JEUNESSE ET SPORT, AFFAIRES SCOLAIRES ET PETITE ENFANCE

4.1 – Convention relative au forum « Job d’été et apprentissage » 2011

Madame CORRE, Adjointe au Maire, indique au Conseil Municipal que le forum « Job d’été » 2011 a été organisé le 6 avril 2011 à Saint Ciers sur Gironde, en partenariat avec les Communautés de Communes de Blaye, Bourg, du Cubzaguais, de l’Estuaire, de St Savin et la mission locale de la Haute Gironde.

Ce forum a notamment pour objectifs de permettre aux jeunes de s’informer sur les métiers, les formations, d’obtenir des offres d’emploi, de rencontrer des employeurs.

Dans ce cadre, la participation de la Commune de Saint Ciers sur Gironde est fixée à 150 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver le montant de la participation de la Commune de Saint Ciers sur Gironde, établie à 150 €, dans le cadre de l’organisation du forum « Job d’été » 2011 

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment de signer la convention afférente.

5. – QUESTIONS DIVERSES

a) – Fermeture de la permanence du Trésor Public

Mme CHEMINEAU, Trésorière, expose au Conseil Municipal ses difficultés de fonctionnement dues essentiellement à des absences de personnel, en arrêt maladie et à la mutation récente d’un autre agent, ceux-ci n’étant pas remplacés. Mme CHEMINEAU s’engage, en cas de retour à une situation d’effectifs plus adapté, à assurer de nouvelles ouvertures de cette permanence.

Mme le Maire indique qu’une audience sera sollicitée auprès de Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques, en présence de M. Philippe PLISSON, Député.

b) – Projet d’animations musicales avec l’Association « A donf »

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l’association « A donf » de Montendre propose d’organiser des initiations à la guitare, basse  et batterie, destinées notamment aux jeunes (primaire et collège). Une trentaine de séances sont proposées sur l’année scolaire 2011-2012, à compter du mois d’octobre. La collectivité devrait mettre à la disposition de l’association « A donf » un local pour y organiser ces initiations et participer financièrement à hauteur de                 2 € / élève / heure, au titre du dédommagement des frais de déplacement.

Le Conseil Municipal

Après en avoir délibéré, décide par 19 voix pour, une abstention (M. MOUGNERES) et une voix contre (M. NESPOLI), de :

- solliciter l’intervention de l’association « A donf » dont le siège social est à Montendre pour organiser des initiations instrumentales sur la Commune à destination des jeunes,

- dire qu’un local sera mis gracieusement à la disposition de l’association « A donf » par la Commune,

- de prendre acte du coût financier à la charge de la collectivité fixé à 2 € / élève/ heure et de l’accepter,

- de fixer, pour l’année scolaire 2011-2012, le montant de la participation financière maximale à    1 000 € (mille euros),

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à signer la convention de partenariat avec l’association « A Donf ».
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